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ARTICLE 26 AA

À la fin de l’alinéa 4, substituer à l’année :

« 2040 »,

l’année :

« 2030 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que l’urgence climatique nous fixe pour objectif impératif d’avoir radicalement modifié notre 
empreinte écologique à l’horizon 2035, l’objectif de 2040 semble déconnecté. Le présent 
amendement propose donc que l’objectif de fin de vente des véhicules utilisant des énergies fossiles 
soit ramené à 2030. Il s’agit d’un objectif raisonnable de plus de 10 ans, atteignable à l’aune des 
évolutions technologique des dernières années. La Constitution possible d’un géant franco-italien de 
l’automobile avec le projet de fusion Renault-Fiat est de nature à mobiliser les ressources 
nécessaires pour réaliser cet objectif.


